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AVIS DE RECRUTEMENT 

L’ONG SIA N’SON-DC en collaboration avec la préfecture de la Donga et avec l’appui de 

l’USAID recrute des agents enquêteurs pour la réalisation du recensement des ménages en 

prélude à la mise en place des relais communautaires conformément  à la Nouvelle Politique 

Nationale de Santé Communautaire dans la zone sanitaire Djougou-Copargo-Ouaké. 

1. MISSION DES AGENTS DE RECENSEMENT 

Sous l’autorité du Préfet du Département de la Donga et avec l’appui des Chefs 

d’Arrondissements, Chefs de Villages/Quartiers de ville et conseillers locaux, les agents 

enquêteurs travailleront pour : 

- Identifier les ménages présents sur les unités territoriales administratives (Village et 

quartier de ville) ; 

- Recenser les ménages identifiés ; 

- Rendre compte du déroulement de l’opération de recensement dans sa zone 

d’intervention. 

2. PROFIL RECHERCHE 

- Etre de nationalité béninoise et avoir au moins 25 ans ; 

- Avoir au moins le BAC ou tout autre diplôme équivalent ; 

- Savoir utiliser les outils électroniques de collecte de données ; 

- Savoir parler au moins une langue majoritaire de la commune d’intervention 

choisie (Djougou, Copargo et Ouaké) ; 

- Avoir une bonne connaissance de la zone de travail ; 

- Avoir une bonne expérience en matière de collecte de données auprès des ménages ; 

- Etre libre de tout engagement pendant la période des opérations de collecte des 

données ; 

- Avoir une pièce d’identité valable pendant toute la durée des opérations de collecte des 

données ;  



- Disposer d’un moyen de déplacement serait un atout ; 

- Les candidatures féminines sont vivement encouragées. 

3. LIEU DE TRAVAIL 

Les agents retenus seront répartis sur toute l’étendue du territoire des communes de Djougou, 

Copargo et Ouaké. 

4. DUREE ET PERIODE DE TRAVAIL 

L’activité est prévue pour être réalisée au cours du mois de mars 2023. A cet effet, les agents 

recenseurs bénéficieront d’une formation sur les outils et stratégies de collecte des données 

avant la phase de terrain. 

5. PIECES A FOURNIR 

- Une demande manuscrite adressée au Directeur Exécutif de l’ONG SIA N’SON-DC 

précisant la commune d’affectation souhaitée ; 

- Un CV détaillé ; 

- Une copie légalisée du diplôme ; 

- Une copie des preuves des expériences antérieures en collecte des données; 

- Une photocopie de la carte d’identité en cours de validité/ Passeport/ CIP. 

6. LIEU DE DEPÔT DES DOSSIERS ET DATE DE CLÔTURE 

Les candidats désireux de prendre part à cet avis de recrutement sont priés de faire parvenir leur 

dossier de candidature au Secrétariat Administratif des Mairies de Djougou, Copargo, Ouaké 

ou à l’antenne de l’ONG SIA N’SON-DC à  Djougou sise au quartier Madina von YAYI 

BONI en face de la Préfecture Donga. La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 

vendredi 24 février 2023 à 17h00. Passé ce délai, aucun dossier de candidature ne serait 

accepté. 

NB : La pré-sélection des candidats se fera sur étude de dossiers. Seules les candidatures 

retenues seront contactées.  

Fait à Parakou, le 13 février 2023 

Le Directeur Exécutif  

 

        Dr Salomon BALOGOUN 


